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Préfecture de la Dordogne

24-2022-02-04-00001

AP portant interdiction de toute manifestation dans le
centre ville de Bergerac
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Direction des sécurités

Arrêté n° 

portant interdiction de toute manifestation organisée dans le centre-ville de Bergerac 

le samedi 05 février 2022

Le préfet de la Dordogne

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2214-4 et L. 2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4, L. 211-5 à L. 211-8, L. 211-15,
R. 211-2 à R. 211-9 et R. 211-27 à R. 211-30 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 73-1 ;

Vu le décret du 3 novembre 2021 portant nomination de Monsieur Jean-Sébastien LAMONTAGNE préfet
de la Dordogne ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la
sortie de crise sanitaire notamment son article 3 ;

Vu le décret en date  du 24 novembre 2021 portant nomination de M. Yohan BLONDEL, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet de la Dordogne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-2021-12-06-00002 en date du 6 décembre 2021 accordant délégation de
signature à M. Yohan BLONDEL, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Dordogne ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant qu’il  appartient au préfet de prévenir les risques de contamination par la COVID-19 en
prenant des mesures proportionnées afin de prévenir et limiter les conséquences et menaces possibles
sur la santé de la population ;

Considérant que les indicateurs épidémiologiques se situent à un niveau très élevé en Dordogne et sont
en augmentation ;  que selon les données de Santé Publique France, le taux d’incidence à date du  
2 février 2022 est de 3350,7 cas positifs pour 100 000 habitants, et que 206 personnes font l’objet d’une
hospitalisation pour cause de COVID 19 ;
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Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout événement de nature à
augmenter ou à favoriser les risques de contagion et, par suite, à la circulation du virus ;

Considérant que selon le décret du 1er juin précité, toute manifestation sur la voie publique doit être
organisée dans des conditions de nature à garantir  le respect des dispositions de l'article 1er dudit
décret destinées à lutter contre l’épidémie de Covid-19 ;

Considérant que le même article 3 dispose que sans préjudice des dispositions de l'article L. 211-4 du
code  de  la  sécurité  intérieure,  le  préfet  peut  en  prononcer  l'interdiction  si  l’organisation  du
rassemblement n’est pas de nature à permettre le respect des dispositions sanitaires de l'article 1er ;

Considérant les recommandations émises par le Haut conseil de la santé publique ainsi que les éléments
rendus  publics  par  Santé  Publique  France  relatifs  à  la  poursuite  de  l’épidémie  de  COVID-19  et  la
nécessité de limiter sa propagation ;

Considérant la déclaration de manifestation « Contestation de la politique sanitaire, du pass vaccinal et
sanitaire, de la vaccination obligatoire » déposée en sous-préfecture de Bergerac le 1er février 2022 pour
le samedi 5 février 2022 de 9h45 à 14h00 au départ du square des mobiles, en centre-ville et censée
regrouper 150 personnes selon la déclaration ;

Considérant la déclaration de manifestation statique « Contestation de la politique sanitaire, du pass
vaccinal sanitaire, et masque obligatoire en extérieur   » déposée en sous-préfecture de Bergerac le 1er

février 2022 pour le samedi 5 février 2022 de 9h45 à 14h située sur la place du Palais, en centre-ville et
censée regrouper 150 personnes selon la déclaration ;

Considérant  qu’aux  termes  des  déclarations  déposées,  deux  manifestations  quasi-concomitantes
devant  regrouper  300  personnes  en  centre-ville  de  la  commune  de  Bergerac  auraient  vocation  à
emprunter la rue de la Résistance, principale artère commerciale du centre-ville de Bergerac, et ce en
période des soldes d’hiver qui ont vocation à générer un afflux important de personnes ;

Considérant par ailleurs que les jours et horaires de ces manifestations correspondent à ceux du marché
de Bergerac, par nature particulièrement fréquenté, dont les déambulations déclarées impliquent une
forte proximité avec ce dernier ;

Considérant  l’insuffisance  des  forces  de  l’ordre  disponibles  pour  assurer  la  sécurité  de  ces  deux
manifestations dans les circonstances exposées ci-dessus ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Dordogne ;

Arrête : 

Art. 1er

Toute manifestation organisée dans le centre-ville de Bergerac devant emprunter la rue de la Résistance
est interdite le samedi 5 février 2022 de 9 h 00 à 15 h 00.

Art. 2

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et réprimée, s’agissant des organisateurs,  dans les
conditions fixées par l’article 431-9 du code pénal, à savoir six mois d’emprisonnement et 7 500 euros
d’amende  et  s’agissant  des  participants,  par  l’article  R.  644-4  du  même  code  instituant  une
contravention de quatrième classe.

Art. 3

Le  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  Dordogne,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique  de  Dordogne,  la  maire  de  la  commune  de  Bergerac  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
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